
Pour plus d'information, veuillez communiquer avec Gino Boivin, Chef – Administration et 
relations d’affaires – Baie-James au 418 748-8200 poste 8240.

CONFIDENTIEL – NE PAS REPRODUIRE

Aérodromes d’Hydro-Québec à la Baie-James

Objet : Transfert de gestion des aérodromes d’Hydro-Québec

Mise en contexte

Le gouvernement du Québec a annoncé, le 7 décembre 2020, la mise en place du Plan d’action nordique 
2020-2023. Cette stratégie gouvernementale s’inscrit dans une volonté de relance économique du Québec et dans 
une perspective de résultats tangibles pour les communautés nordiques. À cet effet, 49 mesures ont été élaborées 
conjointement par 20 ministères et organismes. Plusieurs d’entre elles portent sur l’amélioration des 
infrastructures afin de faciliter le transport des personnes et des biens sur le territoire nordique.  

Dans ce cadre, une entente de principe a été conclue entre Hydro-Québec et la Société de développement de la 
Baie-James (SDBJ). Hydro-Québec demeure propriétaire de ses aérodromes mais la gestion de ceux-ci sera 
progressivement prise en charge par la SDBJ. Éventuellement, ces aérodromes privés pourront être utilisés 
publiquement. 

Principales actions
• Hydro-Québec débutera la période de transition le 15 janvier 2022 pour une prise en charge par la SDBJ le 1er 

février 2022 des aérodromes de Némiscau et Fontanges.

• Cette période de transition consiste à transférer adéquatement et sécuritairement les responsabilités des 
agents d’escale en poste vers le personnel de la SDBJ.

• Une étape similaire aura lieu au début de l’été 2022 pour les aérodromes de LG-3 et LG-4.

• Pour la saison hivernale 2022-2023, la SDBJ proposera les modes d’entretien privilégiés des pistes Némiscau et 
Fontanges.

• Le même exercice sera effectué pour les aérodromes LG-3 et LG-4 pour la saison hivernale 2023-2024.

Informations supplémentaires

Les membres du personnel d’Hydro-Québec actuellement assignés à des tâches en lien avec les aérodromes 
seront affectés à d’autres travaux liés à leurs fonctions. Ce transfert n’entraînera aucune perte d’emploi.

D’autre part, le service Transport aérien demeure l’exploitant et le gardien des normes relatives à la sécurité, la 
sûreté, et l’entretien des aérodromes d’Hydro-Québec. De ce fait, toutes les normes de sécurité actuelles sont 
maintenues. 

Les documents joints Foire aux questions et Messages clés vous apporteront davantage de précisions. 
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